
 

Secrétariat : 
14 Rue Chalucet - 83000 TOULON - Tél. 04 94 22 66 34 

Courriel : ddec@ec83.com – Site internet : www.cae.ec83.com  

MOUVEMENT DE L’EMPLOI DU 19 DÉCEMBRE 2024 AU 19 JANVIER 2025 
• Accès au site : https://cae.ec83.com/ 

• Rubrique : Inscrivez-vous au mouvement 
• Onglet : Vous êtes enseignant dans notre académie 

Codes d’accès à demander au secrétariat de votre établissement 
------------------------ 

Demande d’inscription au mouvement INTRA Académie  
(dans l’Académie de Nice) 

 

 
 
Pour les demandes INTRA, il n’y a PAS de dossier papier à faire : 
Vous remplissez le formulaire, vous téléchargez les documents demandés. Lorsque vous avez soumis votre 
dossier, 3 mails sont envoyés automatiquement : 
- un à votre intention à l’adresse que vous avez indiquée dans le dossier (vérifiez vos SPAM) 
- un à la CAE pour traitement de votre demande (en remplacement du dossier papier) 
- un à votre (vos) chef(s) d’établissement. 
Pour des questions de confidentialité, les documents téléchargés ne sont pas envoyés aux chefs 
d’établissement. 
 
Votre codification vous sera adressée par mail après la réunion de la CAE du 27 février. 

------------------- 
Demande d’inscription au mouvement INTER Académie  

(hors Académie de Nice) 

 
 
Vous remplissez le formulaire, vous téléchargez les documents demandés. Lorsque vous avez soumis votre 
dossier, 3 mails sont envoyés automatiquement : 
- un à vous à l’adresse que vous avez indiquée dans le dossier 
- un à la CAE pour traitement de votre demande (en remplacement du dossier papier) 
- un à votre (vos) chef(s) d’établissement. 
Pour des questions de confidentialité, les documents téléchargés ne sont pas envoyés aux chefs 
d’établissement. 

Pour les demandes INTER, un dossier papier est ENSUITE à faire (1 par académie demandée) afin d’être envoyé 
dans les CAE concernées : 
Dans le mail qui vous sera adressé, il y aura un lien vers votre dossier papier. Il faut : 
1- l’imprimer,  
2- le remplir à la main,  
3- y joindre les documents demandés,  
4- le déposer pour signature auprès du secrétariat de votre établissement  avant le 19 janvier 2025 qui se 

chargera de l’envoyer au secrétariat de la CAE. 
5- La CAE de Nice se charge de l’adresser aux CAE concernées qui prendront contact avec vous directement. 

------------------- 
 

Tous les documents se trouvent en ligne sur le site de la CAE.  
Pour tout renseignement complémentaire, le secrétariat de la CAE est à votre disposition 
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